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Un prototype d'inventaire ISAD(G)
pour les archives communales

Olivier Conne et Eloi Contesse,
Archives cantonales vaudoises

Dans le cadre de la mise à jour de la plate-
forme Panorama, qui regroupe depuis

2003 sur Internet les inventaires des

Archives communales vaudoises avant
1961, un prototype d'inventaire basé sur
la norme ISAD(G) a été produit par les

Archives cantonale vaudoises, en 2009.
Il répond à deux objectifs: i) baliser la

description des archives communales,
en proposant un outil simple et mal-

léable aux personnes chargées de cette
tâche; 2} promouvoir l'usage de la norme
internationale.

Qu'est-ce que ce prototype? Triviale-

ment, il s'agit d'un squelette d'inven-
taire auquel il ne manquerait que la

chair, soit la description substantielle
des documents d'archives. Plus préci-
sèment, ce prototype consiste en un
plan de classement conçu pour les ar-
chives communales et inscrit dans un
environnement informatique offrant
une structure hiérarchique, une grille
descriptive et des outils d'indexation.
Reproductible mécaniquement sur une
plate-forme commune, cet outil peut
être diffusé aisément. Les particularités
de ses trois composantes, le plan de

classement, la norme descriptive et
l'application informatique, sont pré-
sentées ci-après.

Le modèle de plan de classement
Le prototype est fondé sur un modèle
de plan de classement mis au point
pour les Archives communales vau-
doises en 2007. A l'origine de ce mo-
dèle, les Archives cantonales vaudoises

ont publié en 1999 un premier Guide

pratique de gestion des Archives com-
munales. Elles ont fait valoir alors un
plan de classement, subdivisé en séries

et sous-séries, le plus souvent théma-

tiques, identifiées et ordonnées par une
ou deux lettres de l'alphabet. En fait,
elles reprenaient le modèle développé

i www.vd.ch/themes/territoire/communes/

gestion-des-archives-communales/guide-pra-

tique-de-gestion/

dès les années 1910 et utilisé depuis,
avec quelques modifications, pour les

inventaires des archives historiques de

la plupart des communes vaudoises.
Lors de la mise à jour du Guide pra-
tique, il est apparu que les plans de clas-

sement inspirés du plan comptable de

1980, en usage dans plusieurs adminis-
trations communales (notamment Au-
bonne et Apples), étaient plus adaptés

aux archives courantes que le plan pro-
mu par les Archives cantonales vau-
doises durant le XX" siècle. Fort de ces

expériences, un nouveau modèle de

plan de classement reprenant les ru-
briques du plan comptable a été élaboré

entre 2003 et 2007 par Robert Pictet,
alors archiviste chargé des relations
avec les communes, en étroite collabo-
ration avec les acteurs du terrain,
comme l'Association Vaudoises des

Secrétaires Municipaux (AVSM) et l'As-
sociation vaudoise des archivistes

(AVA). Il est désormais présenté en
ligne sur les pages Internet du Guide

pratique' illustré par deux exemples,
l'un réalisé pour une petite commune
(180 habitants), l'autre pour une plus
grande (1200 habitants). Théorique-
ment, ce plan de classement a été conçu
pour des communes jusqu'à 2500 habi-
tants (soit actuellement environ 80%
des communes vaudoises). Dans les

faits, il est assez souple pour être repris
dans de plus grandes entités.

Ce modèle propose une structure de

classement hiérarchique de trois ou

quatre niveaux, étayée par un système
de cotation numérique décimale. Les

classes du modèle de plan de classe-

ment ne sont pas définies selon des

critères stricts et relèvent plus de l'em-

pirisme que d'une logique classifica-
toire. Ainsi, sont distinguées au même
niveau, sous Administration générale,
les classes Autorités, Greffe municipal,
Economat, Personnel communal, Inté-
rêts généraux, Affaires culturelles et de

loisirs, Tourisme, Sports, Transports
publics et Informatique, télécommuni-
cation. La diffusion et la longue pra-
tique du plan comptable contreba-
lancent cependant ces défauts. En effet,

le modèle - le plan comptable vaudois

- est en vigueur depuis 1956. Sa struc-
ture générale a été relativement peu
modifiéeentrei956 eti98o. Ensomme,
le mérite essentiel de ce plan de classe-

ment, qui reproduit les rubriques de la

gestion financière des communes, est
d'être familier aux personnes qui sont
au coeur du dispositif de création et de

classement des documents des archives
communales.

Aux sous-séries de ce plan de classe-

ment sont associés des descripteurs
spécifiques, choisis avec soin. Un thé-

saurus de 1675 termes a été ainsi consti-
tué, qui peut être téléchargé sous forme
de listes triées alphabétiquement ou
selon l'ordre du plan de classement.

La norme ISAD(G)
Dans un premier temps, la reprise du

plan comptable dans le modèle de plan
de classement pour les archives commu-
nales s'est faite indépendamment
d'I SAD (G), par des gens du terrain. Dans

un second temps, la consolidation de la

structure du modèle a forcément été

nourrie par cette norme que les Archives
cantonales vaudoises, qui dirigeaient ces

travaux, pratiquent depuis 1996.

Le prototype, quant à lui, a bénéficié à

divers titres d'ISAD(G). Ainsi, tous les

champs à disposition dans l'application
informatique sont des éléments de des-

cription de la norme. Il s'agit, bien évi-

demment, de la condition première
d'une description uniforme et stan-
dard, mais aussi le gage d'un bon par-
tage des données sur la plate-forme
commune des archives communales.

Par ailleurs, l'un des principaux apports
d'ISAD(G) est de fondre entièrement le

plan de classement dans une descrip-
tion hiérarchique: chaque subdivision
du plan de classement étant traitée
comme un ensemble documentaire à

part entière, décrit au même titre et avec
la même grille descriptive qu'au niveau
de la plus petite unité documentaire.
Pour un prototype de ce genre, force est
de tirer parti des règles de la description
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AC Modèle Archives de la Commune Modèle
1 Administration générale
2 Finances

1 3 Domaines et bâtiments - Propriétés communales

4 Travaux publics - Environnement - Urbanisme

a 3 40 Administration
GB i^41 Technique

Q SI 42 Urbanisme - Architecture - Environnement

H 42,01 Généralités - Réglementation

n 42.02 Aménagement du territoire - Aménagement local

a H) 42,03 Plans d'aménagement cantonaux - Plans directeurs

S 42.03.01 Plans directeur cantonaux, régionaux et communaux
0142.02.02 Plan directeur des carrières et gravières

s D 42.04 Plans d'aménagement communaux - Plans d'affectation

0 42.04.01 Plan général d'affectation (PGA) - Plan des zones

0 42.04.02 Plan partiel d'affectation (PPA)

0 42.04.03 Plan d'affectation cantonal (PAC)

a 13 42.04.04 Plan do quartier (PQ)

42.04.04.001 Plan de quartier En Plan Fanel

0 42,04.05 Plans d'alignement - Circulation - Rues

0 42,04.06 Syndicats AF (Associations privées, A-Z)

S H 42.05 Police des constructions

B 42.06 Statistiques de la construction

a n 42.07 Protection de l'environnement - Protection de la nature et des paysages

n 42.08 Plan de classement des arbres

n 42.09 Archéologie - Monuments historiques

S ifêgl 43 Routes - Voiries

S) (S 44 Parc et promenades - Cimetières

a g 45 Déchets - Ordures ménagères

S ifëj 46 Assainissement

5 47 Cours d'eau - Rives et ports
5 Formation - Jeunesse - Culture - Eglises

6 Sécurité publique

7 Affaires sociales

8 Services industriels

-

Prototype d'inventaire fondé sur le plan comptable pour les communes:

vue sur la structure hiérarchique de la classe 4

ISous-sèrle
42.04.04 Plan de quartier (PQ), 1970-2011 (Sous-série)

S Zone d'identification
Cote*

Intitulé

Dates*

&Ô Indéterminé sous Fonds

§9 Indéterminé sous Fonds

Plan de quartier (PQ)

Dates pour recherche |Pe/é (>-x et <-y) ~J||1CT b Œ

Descripteurs

<1 Descripteurs Utisation Renvois Associations Notes f UO subordonnée Contexte de plan d'archivage

Matières
I Matières

Matières

No.cflD. S
200843 PLAN D'AMI '

7905 PLAN DE Qt i j
6803 urbamsme: 1

Prototype d'inventaire pour les communes: vue sur la fiche descriptive

d'une sous-série avec descripteurs

Niveau Sous-serie

Importance matérielle | 10 boîtes |

Q Zone du contenu et de la structure
Contenu j

S Zone des conditions d'accès et d'utilisation

Condktons d'accès [ Ubrement consultable après un délai de 30 ans. Auparavant, autorisation écrite nécessaire, j
Langue et écriture [_ v

- Zone des sources complémentaires
Sources complémentaires

»biographie [__

S Zone des notes
Notes I j

Zone du contrôle de la description
Information sur le traitement

à plusieurs niveaux édictées par la

norme*, selon lesquelles les informa-
tions doivent être placées au niveau
approprié et ne pas être répétées aux
niveaux subordonnés. En conséquence,
la description préétablie dans les classes

ou séries supérieures du plan de clas-

sement profite à celle des unités de plus
bas niveau, enregistrées manuelle-
ment. Ce qui revient à dire qu'une
bonne partie des informations conte-

nues dans l'inventaire peuvent être ins-

crites initialement dans le prototype
même et portées par celui-ci, sans de-

voir être ajoutées à la saisie de l'instru-
ment de recherche.

Ainsi, à l'instar du plan de classement,
il a été prévu pour le prototype d'asso-

cier à chaque classe prédéfinie du plan
de classement les descripteurs du thé-

saurus établi. Ces descripteurs mettent
en évidence les fonctions, les théma-

tiques ou, dans certains cas, les collec-

Prototyp eines /nventars ou/der Basis von /SADfCJ/ür die Kommuna/arohive

Im Rahmen seiner Unterstützung der Kommunalarchive hat das Archiv des Kantons

Waadt einen Prototyp eines Inventars entwickelt, das sich auf die Norm ISAD(G) stützt.

Das Ziel ist einerseits, denjenigen Personen, die mit der Beschreibung der jüngsten

Archivbestände ihrer Gemeinde betraut sind - häufig keine Archivare -, ein einfaches

Arbeitsinstrument zur Verfügung zu stellen, andererseits, den Gebrauch der interna-

tionalen Normen zu fördern. Der Prototyp beruht aufdem Modell des Registraturpians,

der 2007 vom Kantonsarchiv veröffentlicht wurde. Der Vergleich dieses Modells, das

aus der Erfahrung des kommunalen Verwaltungspersonals entstanden ist, mit der Norm

ISAD(G), die seit 1996 im Kantonsarchiv verwendet wird, hat vielversprechende Ergeb-

nisse geliefert. Dieser Prototyp ist einfach in eine Archivsoftware zu übertragen. Er hat

den Vorteil, die verschiedenen Stufen besser zu definieren und die Klassifikationsstruk-

tur mit bestimmten, festgelegten Deskriptoren zu ergänzen. Er gibt den mit der Klassi-

fizierung der Archive betrauten Personen eine Hilfestellung, die das Klassifikationssche-

ma nicht mehr aufbauen, sondern nur noch an ihre Bedürfnisse anpassen müssen. Ein

grosser Teil der im Inventar enthaltenen Informationen kann so im Prototyp von vorn-

herein definiert und festgehalten werden, ohne vom Kommunalarchivar bei der Erfas-

sung ergänzt werden zu müssen. (Übersetzung: as)

tivités liées à ces ensembles documen-
taires, et constituent autant de points
d'accès supplémentaires pour la re-
cherche. S'ils contribuent à l'utilisation
d'un vocabulaire contrôlé et homogène,
ils permettent surtout de rapprocher
des unités documentaires séparées à

l'intérieur du plan de classement et de

combler les déficiences de celui-ci.

L'application informatique
Pour créer le prototype, il suffit de saisir
le plan de classement et son indexation
dans une application informatique
compatible avec ISAD(G). Ces données

préenregistrées et reproductibles sont,
ensuite, prêtes à servir de matrice à de

nouveaux inventaires communaux;
elles constituent concrètement le pro-
totype d'inventaire. Dans les faits, ce-

lui-ci a été réalisé en 2009, mais n'a
jamais servi puisque, entre temps, les

partenaires de la plate-forme Panorama
ont décidé de poursuivre leur projet sur
un autre logiciel, I CA-AtoM, qui intègre
parfaitement ISAD(Gp. S'ils le sou-
haitent, ils pourront recréer le proto-
type d'inventaire dans ce nouvel envi-
ronnement informatique.

2 ISAD(G): Norme générale et internationale

de description archivistique, 2e édition,

Ottawa, 2000, p. 13, t.i et 2.1 à 2.4.

3 Voir arbido 1/2012, p. 36 à 39
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Dossier

42.04.04.001 Plan de quartier En Plan Fanel, 1970-1978.04.04 (Dossier)

0 Zone d'identification

Cote*

Status: Ouvert

Indéterminé sous Fonds h
Indéterminé sous Fonds M

42.04.04.001

Intitulé

Dates*

Dates pour recherche

| Plan de quartier En Plan Fanel

1970 - 4 avril 1978 (date de l'entrée en vigueur)

| De/A (>»x et <=y) Et | 04.04.1978

Oenv. «

Niveau Dossier

Importance matérielle

0 Zone du contenu et de la structure

Contenu

3 chemises dans 1 boîte

Ce plan de quartier a été abrogé par le Plan général d'affectation (PGA) du 28 août 1988.

0 Zone des conditions d'accès et d'utilisation

Conditions d'accès Librement consultable après un délai de 30 ans. Auparavant, autorisation écrite nécessaire.

Langue et écriture a
0 Zone des sources complémentaires

Soirees complémentaires

Bibliographie ^

0 Zone des notes

Notes

Zone du contrôle de la description

Information sur le traitement

Descripteurs

Descripteurs Utilisation Renvois Associations Notes $ UD subordonnée Contexte de plan d'archivage

Nouveau...

Éditer..

Prototype d'inventaire pour les communes: vue sur la fiche descriptive d'un dossier (l'indexation

n'est pas prédéfinie à ce niveau)

Conclusion
Ce prototype d'inventaire tire ses atouts
d'une part d'un plan de classement ins-

piré de l'expérience des acteurs «du ter-
rain», d'autre part de la confrontation de

ce modèle aux normes professionnelles.
Son adaptation à ISAD(G) a constitué

une étape fondamentale et féconde. Le

résultat de cette démarche est simple à

transposer sur un logiciel d'archives. Il
a l'avantage de mieux définir les niveaux
de classement et leur appellation, et
d'associer aux classes du plan de classe-

ment des descripteurs prédéfinis et
contrôlés. Il balise le travail des per-
sonnes chargées du classement des ar-
chives, qui n'ont plus à mettre en place
le cadre de classement, tout au plus à

l'aménager en fonction de leurs besoins.

Ce prototype pourrait bien entendu être
enrichi dans une application informa-
tique intégrant les autres normes du
Comité international des Archives,
notamment ISAAR(CPF) pour la des-

cription des producteurs et surtout
ISDF pour la description des fonctions.

Contact:

eloi.contesse@vd.ch

olivier.conne@vd.ch

ICA-ISDIAH: plaidoyer pour une norme
quelque peu oubliée

Jacques Davier et Didier Grange,
Archives de la Ville de Genève

A la différence du monde des biblio-
thèques, qui a adopté des normes relati-
vement tôt, celui des archives ne s'est

pas préoccupé de normalisation avant
les années 1980. Le Conseil international
des archives (ICA) constitue en 1988 un

groupe de travail chargé d'étudier la

question. Ce dernier adopte une résolu-
tion stipulant que le développement de

normes de description serait à l'avenir
une priorité pour le Conseil.

Quatre normes internationales de

description archivistique
L'ICA met sur pied en 1989 une com-
mission ad hoc pour le développement
des normes de description, qui édicté

une série de principes, notamment la
nécessité non seulement de décrire les
fonds archivés, mais aussi de donner
des informations sur les producteurs
des fonds, afin de lier les documents à

leur contexte. Fort de ce constat, l'ICA
publie coup sur coup les deux premiers
éléments du système, à savoir les

normes ICA-ISAD(G)' pour la descrip-

tion des documents (première version
en 1994, puis mise à jour en 2000) et

ICA-ISAAR(CPF)" pour la description
du contexte (1996, 2004). Les années
suivantes sont consacrées à la réalisa-

1 /SAD(GJ Norme généra/e et internationale de

description arch/v/st/que, 2" édition, Ottawa,

ICA, 2000

2 /SAAR (GPP) Norme internot/ono/e sur ies

notices d'autorité uti/isées pour /es Archives

re/at/ves aux coi/ectiv/tés, aux personnes ou

aux/ami//es, 2« édition, Paris, ICA, 2004
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